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Prix de Thèse DCI 2023 
 
 
 
 
 
La Division de Chimie Industrielle de la SCF attribue un prix de thèse à un jeune docteur 
ayant accompli un travail remarquable en collaboration avec une entreprise industrielle 
en chimie. 
 
 

Règlement 
 

 
Montant du prix : 1000€1, ainsi qu’une inscription gratuite au prochain congrès de la 
DCI (French Industrial Chemistry Symposium) 
 
Public visé : tout membre de la SCF au moment du dépôt du dossier ayant soutenu en 
2022 et jusqu’au 31 mars 2023 une thèse réalisée en collaboration avec une entreprise 
industrielle en chimie 
 
Dossier de candidature : 
 

- CV (1 page maximum) 
- Résumé des travaux réalisés (2 pages maximum) 
- Liste de publications, présentations, brevets, etc. 
- Lettre de recommandation du directeur de thèse (co-directeur ou co-encadrant) 
- Lettre de recommandation d’un responsable de l’entreprise ayant soutenu ou 

participé aux travaux 
 
Les dossiers sont à adresser avant le 15 mai 2023 (minuit) au président de la DCI : 
chimieindustrielle@societechimiquedefrance.fr 
 
Le jury, constitué des membres du bureau de la DCI, pourra présélectionner 5 candidats, 
au maximum, qui seront invités à présenter leurs travaux lors d’un wébinaire avant la 
désignation du lauréat. 
 
 
 
 

 
1 Le récipiendaire se charge de vérifier que le versement de ce prix est compatible avec la politique de son éventuel employeur. 
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